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principaux organismes de services et de déve loppement 

1962 
Association canadienne du mime (A.C.M.), 1978 
Association canadienne du théâtre pour la jeunesse (A.C.T.J.), 
Association des directeurs de théâtre (A.D.T.), 1964-1985 
Association des travailleurs et travailleuses du théâtre autonome-autogéré du Québec 
(ATTAQ), [1976] 1977-1978 
Association internationale du théâtre pour l'enfance et la jeunesse au Canada (ASSITEJ 
Canada), [1968] 19801 

Association des professionnels des arts de la scène (APAS), 1984 
Association nationale du théâtre multiculturel (A.N.T.M.), 1973 
Association québécoise des marionnettistes (A.Q.M.), 1981 
Association québécoise du jeune théâtre (A.Q.J.T.), 1958 
Centre d'essai des auteurs dramatiques (C.E.A.D.), 1965 
Centre québécois de l'Institut international du théâtre (C.Q.I.I.T.), 1979 
Conférence canadienne des arts (C.C.A.), 1945 
Conseil québécois du théâtre (C.Q.T.), 1983 
Maison québécoise du théâtre pour l'enfance et la jeunesse (MAQTEJ), 1982 
Organisation internationale des scénographes et techniciens de théâtre (O.I.S.T.T.), 
1968 
Playwrights' Workshop Montreal / l'Atelier de dramaturgie de Montréal, 1963 
Union des artistes (U.D.A.), 1937 
Union internationale de la marionnette (UNIMA-Canada), 1969 

1. Le Canada a été l'un des pays fondateurs de r ASSITEJ en 1968; jusqu'en 1980, date officielle de la 
constitution d'ASSITEJ Canada, des universitaires assuraient le rayonnement de l'organisme au 
pays. 
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contacts 

dans le dédale des organismes 

table ronde avec quelques représentants d'associations 

ASSITEJ, A.C.T.J., APAS, A.N.T.M., A.Q.M., A.C.M., A.Q.J.T., C.C.A., C.E.A.D., 
C.Q.I.I.T., C.Q.T., T.U.E.J., T.A.I., MAQTEJ, etc. Nous en oublions, bien sûr. Il ne s'agit 
pas, ici, de faire l'inventaire ni de brosser le tableau exhaustif de tous les organismes 
qui charpentent, animent, agitent dans tous les sens la vie théâtrale québécoise. À 
bout de bras, la plupart du temps, au jour le jour, dans l'ombre pour bon nombre 
d'entre eux. Certains ont plus de vingt ans d'existence, d'autres, à peine un an. Il y en 
aurait trop, ou pas assez? À l'évidence, il est de plus en plus difficile de s'y retrouver: 
organismes de services, de pression, de développement, corporations profession
nelles, syndicats; regroupements à vocation régionale, nationale, internationale. De 
plus, ce qui risque d'ajouter à la confusion: une même personne appartient souvent 
à deux ou trois organismes. C'est d'ailleurs le cas de la plupart des participants à 
cette table ronde. Chose certaine, les intérêts à défendre, les quelques droits acquis 
à préserver sont multiples, diversifiés, aussi souvent complémentaires qu'antago
nistes. Tout dépend du point de vue où l'on se place.. . Dans une société fragmen
tée, parcellisée, hyperspécialisée, chaque corps de métier, chaque discipline tient à 
marquer sa spécificité, sa différence. Tous ont avantage à se donner les moyens 
d'imposer leur propre vision des choses, à se tailler une place au soleil. Autrement, 
comment se faire voir, se faire entendre? 

En temps de crise, plusieurs de ces entités, en dépit de leurs différences — voire de 
leurs divergences — se rallient, sécrètent d'autres structures plus englobantes, 
éphémères ou durables. Au risque d'en faire disparaître d'autres: celles qui ne 
trouvent pas rapidement à se redéfinir en fonction des enjeux de l'heure. Que 
d'énergies à s'organiser, à se réorganiser pour contrer les effets d'une politique qui 
favorise un regroupement au détriment de l'autre! Et, dans le meilleur des cas, pour 
faire en sorte qu'entre les intérêts particuliers et ceux de l'ensemble du milieu 
s'instaure une dynamique féconde.. . 

C'est, de toute évidence, le but poursuivi par les participants à cette table ronde. 
S'interroger entre organismes, c'est aussi chercher à préciser les enjeux à défendre, 
les luttes à mener, les orientations à prendre pour assurer la consolidation du peu 
d'acquis du théâtre comme pratique culturelle et artistique. Plus humblement, c'est 
témoigner de la complexité de la situation actuelle et essayer de déterminer, ou 
encore de prévoir, les lieux d'articulation d'un mouvement de résistance à une 
politisation croissante de la culture et de l'art. 

lorraine hébert 
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«Les organismes reflètent les besoins 
du milieu et durent tant qu'ils 

répondent adéquatement 
à ces besoins. » 

Chacun de vous est ou a été membre d'un ou de plusieurs organismes de services 
ou de développement. Ces organismes ou associations se sont multipliés à la fin des 
années 1970 et l'on en voit encore poindre de nouveaux. Ne pensez-vous pas qu 'on 
en compte trop et n 'y a-t-il pas risque, alors, d'essoufflement chez les praticiens qui 
ont à les soutenir? 

Céline Marcotte1 — Ce qu'il importe de souligner, d'après moi, c'est que les orga
nismes et associations naissent de la volonté des praticiens, de leurs besoins, qui, 
c'est certain, sont de natures diverses. Mais autant ils naissent de besoins, autant ils 
sont appelés à disparaître quand ceux-ci sont dépassés. Quant à l'essoufflement, il 
est possible dans la mesure où les gens ont à être partout à la fois; ils doivent donc 
faire des choix, établir des priorités. 

Pierre MacDuff2 — Je ne suis pas sûr qu'il y ait trop d'organismes. L'État prétend 
qu'ils sont trop nombreux: il y gagnerait sans doute s'il y en avait moins. Comme 
Céline, je pense que les organismes reflètent les besoins du milieu et qu'ils durent 
tant qu'ils y répondent adéquatement. La preuve: certains ont disparu. Et leur 
multiplicité témoigne de l'évolution et de la complexité du milieu. Il y a vingt ans, 
quand on ne comptait qu'une douzaine de troupes professionnelles au Québec, le 
problème ne se posait pas tant. Mais le théâtre a connu un essor et des champs 
d'intérêts se sont développés. Alors, nous avons des regroupements de métier, des 
organismes de représentation, de pression, de développement; certains travaillent 
à la reconnaissance de pratiques, d'autres à la défense de droits d'ordre syndical ou 
patronal. Le problème, c'est que nous sommes bien peu nombreux, que notre pays 
est bien petit pour autant d'organismes. D'après moi, la question n'est donc pas que 
nous ayons trop d'associations, mais trop de théâtres, puisque les associations sont 
là pour faire valoir les aspects particuliers de la pratique. 

Pierre Tremblay3 — Je pense que si tant d'organismes ont été créés récemment, 
c'est que les praticiens d'une même discipline ne disposaient pas d'une place où se 
retrouver pour se faire reconnaître et discuter d'aspects inhérents à leur travail, qu'il 
s'agisse de développement ou de questions financières ou artistiques. Ce sont de 

1. À l'emploi pendant deux ans de l'A.D.T. Depuis mars 1985, responsable de la gestion financière au 
C.E.A.D. 
2. Coordonnateur pendant six ans du C.E.A.D.; organisateur, avec d'autres, des États généraux du théâtre 
professionnel, puis secrétaire du C.Q.T. Maintenant, responsable permanent du C.Q.T. et membre de 
l'U.D.A. 
3. Président-fondateur de l'A.Q.M. et, actuellement, vice-président de son conseil d'administration. Repré
sentant de l'A.Q.M. au C.Q.T.; membre d'UNIMA-Canada et de l'A.Q.J.T. 
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tels éléments qui ont suscité la création de l'A.Q.M. et de la MAQTEJ. Mais il y a 
beaucoup d'organismes, c'est vrai, et peut-être que nous nous épuisons à fonder 
chacun le nôtre, à établir des structures de fonctionnement individuelles. En fait, on 
a peut-être trop de structures de fonctionnement. On pourrait éventuellement ré
soudre ce problème en rassemblant certains organismes autour d'une seule struc
ture executive qui servirait deux ou trois secteurs. Mais ce qui importe, c'est que les 
organismes répondent à un besoin réel, pour les gens de théâtre, de se retrouver 
entre eux selon leur discipline, le marché qu'ils visent, etc. 

Alain Grégoire4 — Oui, et les marionnettistes, les mimes et les compagnies de 
théâtre pour jeunes publics ont clairement identifié leurs besoins et n'ont pas 
attendu que les organismes en place défendent leurs intérêts propres. Bon ! On parle 
de prolifération des organismes depuis la fin des années 1970, et je me suis amusé à 
les classer selon leurs champs d'activité ou les métiers qu'ils touchent. Pour les 
auteurs, il y a le C.E.A.D. et le Playwrights' Workshop Montreal; pour les comédiens, 
l'U.D.A.; pour tous les artisans de la scène, des metteurs en scène aux scéno
graphes, l'APAS. Quant aux organismes de représentation internationale, il y a le 
C.Q.I.I.T., l'UNIMA et l'ASSITEJ. Il n'y a donc pas saturation, et là où l'on peut voir 
des recoupements, c'est parmi les organismes regroupant des troupes autant que 
des individus: l'A.Q.M., le C.Q.T., l'A.Q.J.T., l'A.C.M., et les autres associations nées 
après la dissolution de l'A.D.T. Il y a aussi des regroupements comme l'Espace libre, 
la Maison-Théâtre, l'Implanthéâtre, Trilogis, etc., qui nécessitent beaucoup de 
temps, de travail et d'énergie de la part des compagnies qui en font partie.mais il ne 
faut pas les confondre avec les organismes qui, à mon avis, ne sont pas trop 
nombreux. Ces derniers ont tous des fonctions précises et ils remplissent des rôles 
qui, jusqu'à maintenant, sont reconnus par les praticiens. 

« Quand on pose comme a priori le 
trop grand nombre d'organismes, je 

vois toujours surgir l'ombre d'un 
fonctionnaire. » 

Pierre Rousseau5—Je ne peux pas, moi non plus, accepter un postulat voulant qu'il 
y ait trop d'organismes. Ils répondent à des besoins précis et le fait que ce soient des 
gens du milieu qui les animent et les soutiennent par leur travail bénévole le montre 
bien. Mais il est sûr que les besoins de tous les praticiens ne peuvent pas être 

4. Membre permanent du Théâtre le Carrousel, troupe membre de la MAQTEJ. Secrétaire-trésorier, pen
dant un an, d'ASSITEJ Canada. Aussi membre du C.E.A.D. et de l'U.D.A. Enfin, affilié aux T.U.E.J., nouvelle 
association professionnelle représentée au C.Q.T. 
5. Pendant plusieurs années, membre permanent du Théâtre de Quartier, troupe membre de l'A.Q.J.T., de 
la MAQTEJ et du C.E.A.D. Pendant dix ans au conseil d'administration de l'A.Q.J.T., coordonnateur de son 
16* Festival québécois du jeune théâtre ainsi que son délégué au C.Q.T. et au C.Q.I.I.T. Enfin, membre 
individuel d'ASSITEJ Canada. 
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satisfaits par l'A.Q.J.T., par exemple, qui a déjà deux secteurs: le théâtre amateur et 
le théâtre professionnel, qui lui-même se divise en deux: adultes et jeunes publics. 
C'est déjà beaucoup, et le secteur professionnel pour enfants ne répond pas à toutes 
les attentes; c'est pourquoi la MAQTEJ a été fondée. Le problème à l'A.Q.J.T., tel 
que je le vois, c'est que les secteurs se bouffent du temps entre eux. Quand on 
organise le festival du jeune théâtre, le théâtre pour enfants et le théâtre amateur 
fonctionnent au ralenti, et vice-versa. Je préfère donc qu'il y ait plus d'organismes 
spécialisés; leur efficacité est accrue. On a souvent avancé l'hypothèse de regroupe
ments d'organismes qui partageraient une même structure de fonctionnement et je 
ne pense pas que ce soit une excellente solution. Il arrive qu'un organisme n'ait plus 
sa raison d'être et qu'on doive le remettre en question; il peut avoir besoin d'être 
redynamisé ou redéfini. Depuis deux ans, c'est le cas de l'A.Q.J.T. Beaucoup de 
questions se posent; entres autres, doit-elle produire des festivals? Il y aura proba
blement réorientation. Mais elle devra venir de la base, de l'intérieur et non de 
l'extérieur. Quand on pose comme a priori le trop grand nombre d'organismes, je 
vois toujours surgir l'ombre d'un fonctionnaire. C'est aux gens du milieu de décider 
du sort de leurs organismes; la reconnaissance de leur discipline est très importante 
et c'est souvent grâce aux organismes qu'elle se fait. 

// semble essentiel, donc, que les gens du milieu se regroupent et revendiquent la 
reconnaissance de leur art, de leur spécialisation. Mais cela peut ouvrir la porte à 
bien des associations, par exemple: le théâtre de marionnettes pour enfants, etc. 

Yves Neveu6 — C'est qu'il y a toujours la question: « Pourquoi des organismes? » Ils 
sont là parce que des besoins sont identifiés; ça me semble donc absurde de dire 
qu'il y en a trop et, tant que les besoins s'expriment, on ne peut pas en éliminer. Ils 
seront toujours multiples parce que les intérêts qu'ils défendent ne convergent pas 
tous et ne sont pas tous de même catégorie. À l'APAS, nous essayons de représenter 
les gens qui travaillent en production en même temps que les concepteurs. Lors
qu'on veut satisfaire le metteur en scène, on risque de léser le scénographe; nous 
sommes fort conscients des déchirements que ça entraîne, mais aucune de ces 
disciplines n'était représentée auparavant. Nous sommes en période de définition 
et c'est un cheminement que nous devons accepter. Alors, si l'on pense qu'il y a trop 
d'associations en ce moment, il faut se préparer car dans trois ou quatre ans, il n'y en 
aura plus seulement une, mais bien trois, pour défendre ces secteurs. On ne peut 
pas représenter tout le monde adéquatement. C'est normal, et l'APAS se retrouvera 
dans la même situation que l'A.D.T., qui a dû se scinder. 

Les associations à venir vont donc défendre les intérêts d'une catégorie de plus en 
plus précise, circonscrite, de praticiens... 

P.M. — Tantôt, je disais que le nombre d'organismes reflétait la complexité du 
milieu. En fait, il reflète celle de la société en général. Le milieu théâtral n'est pas plus 
structuré que celui de l'éducation ou des soins hospitaliers. Les associations, les 
syndicats se subdivisent et c'est normal; on vit dans des sociétés qui se structurent 
de plus en plus parce qu'on a toujours plus d'interlocuteurs à tous les niveaux. Alors, 
oui, les associations défendent des catégories de plus en plus délimitées d'intérêts, 
mais elles ne se dédoublent pas même si l'on peut noter une profusion dans certains 

6. Membre de l'APAS, du C.E.A.D. et de l'O.I.S.T.T. Représentant de l'APAS au C.Q.T. et au C.Q.I.I.T. 
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secteurs. En France, par exemple, on compte beaucoup plus de structures: des 
associations d'associations, des organismes intervenant à différentes strates de 
l'activité théâtrale. Mais la population de la France est plus importante que la nôtre. 
Au Québec, on a donc à la fois une subdivision d'organismes en fonction d'intérêts 
particuliers et, en contrepartie, des regroupements d'intérêts généraux comme le 
C.Q.T., et le C.Q.I.I.T. à l'échelle internationale. Le mandat du C.Q.T. est d'assurer la 
circulation de l'information — quand le milieu se compartimente, elle demeure 
souvent fragmentée — et la cohésion entre les diverses parties pour la défense des 
intérêts généraux de la pratique théâtrale professionnelle. Le danger, avec les 
associations, c'est qu'elles en viennent à tourner à vide, à s'asseoir sur leurs 
structures. Mais on n'en est pas encore là car la plupart d'entre elles sont soutenues 
et animées par les gens du milieu. La seule exception que je verrais peut-être, c'est la 
C.C.A., association pancanadienne déjà vieille, qui a beaucoup de moyens et qui 
fournit l'occasion (mais pourquoi pas?) aux artistes célèbres de se rencontrer une 
fois l'an et d'échanger leurs cartes de visite. 

CM. — En effet, il peut y avoir danger qu'une association finisse par tourner à vide. 

<y ! t 

Les organismes se recoupent-ils? La Relativité, gravure de M.C. Escher, tirée du Monde de M.C. Escher, 
Éditions du Chêne, 1976. 
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Mais je ne crois pas que ce soit le cas actuellement, et je ne pense pas que ça puisse 
être le cas, non plus, des associations qui sont financées par leurs membres. 
Évidemment, la plupart sont subventionnées à un pourcentage élevé par l'État, mais 
seulement dans la mesure où elles sont représentatives du milieu, où leur member
ship est fort. Le risque d'inertie est donc moins grand car, si elles cessent de servir le 
milieu, celui-ci cessera du même coup de les soutenir, et les bailleurs de fonds 
suivront probablement. 

A.G. — Mais la C.C.A. est financée et par ses membres et par l'État, ce qui ne l'a pas 
empêchée, à mon avis, d'atteindre un certain degré de sclérose. La participation des 
membres, en argent ou en énergie, n'est donc pas garante de la vitalité d'un 
organisme. 

CM. — Mais si les gens intéressés continuent de payer leur cotisation à la C.C.A. et 
de participer à ses activités, c'est qu'ils ne veulent pas qu'elle meure; ils lui recon
naissent sans doute une mission, politique, ou je ne sais t r op . . . 

«On est dans une nouvelle ère où les 
organismes vont tenter de mettre en 

commun certains services. » 

A.G. — En effet. Mais j'aimerais revenir à la question initiale à propos de l'essouffle
ment du milieu. On a conscience de la déperdition des énergies. Je prends l'exemple 
du théâtre pour jeunes publics; il y a l'A.Q.J.T. qui organise le festival et s'occupe de 
développement, la MAQTEJ qui assure la diffusion permanente, l'ASSITEJ qui 
entretient des contacts avec l'étranger, et les Théâtres unis qui veillent aux intérêts 
corporatistes de leurs membres. Il y a sûrement moyen de rationaliser l'infrastruc
ture administrative de tous ces regroupements afin de réduire le nombre de secré
taires, de machines à écrire, etc. Je pense qu'on est dans une nouvelle ère où les 
organismes vont tenter de mettre en commun certains services. Enfin, je l'espère, il 
faut sérieusement envisager cette voie, non seulement à des fins économiques, 
mais pour encourager le militantisme (car c'est bien du militantisme qu'on fait, 
comme il s'en fait dans plusieurs autres sphères d'activité) et mieux le canaliser, de 
sorte que les membres n'en soient pas uniquement réduits à timbrer des enve
loppes. Je reviens aussi au chapeautage du C.Q.T., par exemple, ou de la C.C.A. Ce 
type d'organisme a un grand rôle à jouer dans la concertation: faire en sorte que les 
divers regroupements soient informés en même temps d'une situation et y réagis
sent, idéalement, par l'adoption d'une position commune, par exemple face à des 
compressions soudaines au ministère des Affaires culturelles ou au Conseil des Arts 
du Canada. 

Cette profusion d'organismes, dégroupes différenciés, est le fait d'une société où le 
pouvoir s'articule dans des micro-groupes. En France, par exemple, des organismes 
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travaillent à construire un réseau entre ces cellules et des sociologues comme Alain 
Touraine disent que, s'il y a révolution, c'est à travers ce tissu serré, complexe, 
qu'elle se fera. Cela dit, plutôt que de créer de nouvelles structures, pourquoi ne pas 
partir de celles qui existent déjà, qui sont dotées d'une permanence, etc., et les 
transformer de l'intérieur? Sinon, ne fait-on pas le jeu d'une politique de subvention 
qui tend vers l'émiettement? 

Y.N. le pense que c'est souvent plus facile de créer une nouvelle structure que 
d'en faire bouger une ancienne. Lors de la fondation de l'APAS, nous avons décidé 
de ne pas faire appel à l'aide financière de l'État. Nous nous disions que nous étions 
capables de vivre par nos propres moyens mais, naturellement, depuis deux ans et 
demi, nous vivons des problèmes à cause de ça. Le mandat de l'APAS est large: 
veiller aux intérêts (moraux, sociaux et économiques) de ses membres et au déve
loppement de leur discipline. Présentement, nous privilégions le dossier des rap
ports patronaux; nous doutons de pouvoir être subventionnés pour ce travail. Mais 
nous avons également mis sur pied des comités qui se penchent sur la défense de la 
scénographie et nous nous sommes dit que si nous faisions appel à l'État, ce serait 
pour soutenir, de façon ponctuelle, ce genre de travail: fouiller une situation et la 
faire avancer. Mais je ne crois pas que les gouvernements reconnaissent ce la . . . 

un nouveau regroupement 
dans le secteur jeunes publics 

En octobre 1984, lors de la dissolution de 
l'Association des directeurs de théâtre 
(A.D.T.), trois organismes veillaient aux 
intérêts du théâtre pour jeunes publics: 
la Maison québécoise du théâtre pour 
l'enfance et la jeunesse (MAQTEJ) favo
risait le développement de ce théâtre en 
mettant un centre de diffusion (la Mai
son-Théâtre) à la d ispos i t ion des 
troupes et compagnies permanentes et 
professionnelles; l'Association interna
tionale du théâtre pour l'enfance et la 
jeunesse (ASSITEJ) en assurait la repré
sentation internationale; l'Association 
québécoise du jeune théâtre (A.Q.J.T.), 
par son comité de théâtre pour enfants, 
rendait possibles et la tenue annuelle de 
ce qui est devenu le Festival internatio
nal de théâtre Jeunes Publics du Qué

bec, et la réalisation de stages de perfec
tionnement, notamment en mise en 
scène pour jeunes publics. 

Le sabordage de l'A.D.T., cependant, 
plaçait bon nombre de compagnies oeu
vrant dans ce secteur devant un rôle au
quel elles avaient jusqu'alors plus ou 
moins échappé, celui de producteur. En 
effet, aucun des organismes déjà men
tionnés ne s'étant penché sur cet aspect 
précis, neuf compagnies ont décidé, en 
mars dernier, de se réunir pour entre
prendre des négociations avec l'Union 
des artistes (U.D.A.), syndicat regrou
pant la grande majorité des comédiens 
qu'elles emploient. Mentionnons que 
très peu de compagnies pour jeunes pu
blics étaient membres de l'A.D.T. et que, 



P.M. — Idéalement, tous les organismes devraient, le plus possible, être financière
ment soutenus par leurs membres bien que, selon moi, il ne faille pas imposer cela 
exclusivement au théâtre; dans la société, il y a des tas de services financés à même 
les deniers publics parce qu'on estime qu'ils sont d'intérêt collectif, ou même 
particulier. Le cas du C.Q.T. est le même que celui de l'APAS: lors de son congrès de 
fondation, on avait souhaité qu'il soit autonome face aux gouvernements et, effecti
vement, ce serait bien; mais le milieu est tellement pauvre que les compagnies et les 
associations ont déjà toutes les peines du monde à répondre à leurs propres 
besoins. C'est donc illusoire de penser que le C.Q.T. ne dépende pas, pour une large 
part, des subventions. Par ailleurs, il ne peut pas tourner à vide parce qu'il est 
« subventionné » — et drôlement — par ses membres. Quinze personnes y siègent, 
se réunissent une fois par mois, payent de leur temps et de leur personne. Il s'agit, 
pour la plupart, de délégués d'associations, donc de gens qui travaillent dans des 
compagnies, qui siègent à d'autres conseils ou comités. S'ils viennent aux réunions 
une fois par mois, ce n'est pas par masochisme; c'est parce qu'il y a besoin réel. Il ne 
faut pas oublier que, s'il y a tant d'organismes, c'est aussi parce que ça va mal. Si 
tout allait bien, les gens du milieu pourraient ne se rencontrer que de temps en 
temps pour discuter métier. C'est à cause d'une situation d'insuffisance qu'ils 
sentent le besoin de se regrouper pour revendiquer de meilleures conditions. Cela 
dit, il peut y avoir une certaine prolifération, mais le milieu est jeune. Dans quelques 
années, on se rendra peut-être compte qu'il y a des recoupements, ou des fusions 

par conséquent, la représentat ion 
auprès de l'U.D.A. demeurait un do
maine quasi vierge. 

Le 1 " mars, donc, neuf compagnies (les 
Théâtres de Carton, de la Marmaille, de 
l'Atrium, de l'Avant-Pays, du Gros Méca
no, l'Arrière-Scène, le Carrousel, Petit à 
Petit et Sans Fil) se regroupaient pour 
fonder les Théâtres unis. Pour l'instant 
strictement patronale, cette association 
vise à négocier avec l'U.D.A. une 
convention collective tenant compte des 
spécificités de ses membres: une acti
vité théâtrale profondément itinérante, 
générant des revenus de beaucoup infé
rieurs à ceux des théâtres qui s'adres
sent à un public adulte (rappelons qu'ac
tuellement, le prix moyen du billet pour 
un e n f a n t est de 3 , 5 0 $ ) m a i s 
compensés, pour l'interprète, par un 
nombre élevé de représentations pou
vant même s'étaler sur plusieurs an
nées. 

Habitude de la concertation, pérennité 
de leurs structures administratives, si
tuation économique similaire et mode 
de relation identique à l'égard des 
membres de l'U.D.A.: tous ces facteurs 
ont contribué à un consensus relative
ment rapide entre ces neuf compagnies 
fondatrices. 

Le dénominateur commun n'était ce
pendant pas uniquement constitué par 
le public. En effet, certains membres des 
Théâtres unis oeuvraient également, ou 
ne voulaient pas s'empêcher de le faire 
éventuellement, pour un public d'a
dultes. Il a donc été convenu d'explorer 
les possibilités de créer un secteur 
« adulte ». Après de multiples rencontres 
avec un regroupement temporaire sus
cité par le Conseil québécois du théâtre 
et animé par Lorraine Pintal, il a été 
constaté que la majorité des compa
gnies de théâtre pour adultes qui ne fai
saient partie ni des Théâtres associés, ni 



possibles. Mais aucune des associations existantes n'est «outrageusement» sub
ventionnée et, quand on parle de regroupement, il ne faut pas être naïf car l'État n'a 
aucun intérêt à les encourager, à soutenir des organismes de pression; il a fallu cinq 
ans au C.Q.T. pour enfin obtenir une subvention du MAC. 

A.G. — Je ne suis pas tout à fait d'accord avec toi quand tu dis que le nombre 
d'organismes signifie que ça va mal. Je ne prétends pas que tout va bien, mais je 
pense que les besoins se sont précisés et, sans être plus riches, les praticiens sont 
mieux armés pour défendre des aspirations qu'ils jugent maintenant légitimes. 
Quant au fait de partir d'organismes déjà existants, on a souvent dit aux troupes, 
dans le passé, d'investir l'A.D.T.; théoriquement, elles y auraient été majoritaires. 
Mais l'A.D.T. est une création de l'U.D.A. et ses principaux animateurs sont des 
membres influents de celle-ci. On doutait donc de pouvoir faire bouger rapidement 
cette machine. Peut-être est-ce une erreur historique... N'empêche que quatre 
regroupements la remplacent. L'A.Q.J.T., elle, a précisé ses champs d'action et, à 
l'intérieur de ce cadre qui se délimitait peu à peu, on a remarqué que d'autres 
champs n'avaient pas leur place. Des associations se sont donc formées parallèle
ment. 

Si l'on prend le cas de l'A. Q.J. T. : puisque tant d'associations se créent autour d'elle, 
et cela dans des secteurs très précis, qu'est-ce qui lui reste comme champ? 

de l'Association des producteurs de 
théâtre professionnel (A.P.T.P.), utili
saient pour la plupart la formule de l'au
togestion. Toute velléité de création 
d'un secteur «adulte» a donc été aban
donnée. 

Le 30 août 1985, l'U.D.A. et les Théâtres 
unis enfance jeunesse (T.U.E.J.) si
gnaient une lettre d'entente, selon la
quelle ils se reconnaissaient réciproque
ment et visaient l'établissement d'une 
convention collective d'ici le 30 juin 
1986. L'U.D.A. reconnaît jusqu'à mainte
nant trois associations de producteurs: 
les Théâtres associés, l'A.P.T.P. et les 
T.U.E.J. 

Cette dernière association en est donc 
une de producteurs de théâtre pour 
jeunes publics. Peut en devenir membre 
tout producteur oeuvrant en théâtre 
pour l'enfance et la jeunesse, en tournée 
ou en salle fixe; ayant produit et pré

senté une ou des pièces pour ce public 
durant au moins deux saisons consécu
tives; dont les revenus proviennent de 
subventions et de recettes obtenues par 
engagement contractuel ou au guichet; 
et employant des membres de l'Union 
des artistes. 

Pour reprendre autrement les mots 
qu'employait Claude des Landes à pro
pos de l'Association des travailleurs et 
travailleuses du théâtre autonome et au
togéré du Québec, les Théâtres unis en
fance jeunesse sont nés d'« une circons
tance passagère» et «d'une nécessité 
profonde»1. 

alain grégoire 
pour les théâtres unis enfance jeunesse 

1. Claude des Landes, «Ataq: circonstance ou né
cessité?», Jeu 4, hiver 1977, p. 13. 



A.G. — l e ne pense pas que son champ soit réduit. L'A.Q.J.T. n'a pas à s'occuper des 
intérêts des producteurs, mais bien de développement en organisant, par exemple, 
des stages avec des metteurs en scène étrangers ou des scénographes. C'est un 
organisme qui permet ce genre d'actions et qui est subventionné à cette fin. 

C M . — La pratique définit les rôles. 

P.R. — Oui, et les contextes changent, aussi. Quand l'A.Q.J.T. est née, c'était d'abord 
pour réunir et servir les gens de théâtre. C'étaient des principes un peu «chrétiens» 
et la question de pression politique a été soulevée beaucoup plus tard (d'ailleurs, à 
l'époque, le CAC n'avait qu'un an et le MAC n'était pas encore sur pied). Le C.Q.T., 
par contre, s'est clairement identifié, à sa fondation, comme organisme de pression. 
Pour moi, ce sont des différences fondamentales. Évidemment, les mandats sont 
appelés à évoluer; l'A.Q.J.T. a oeuvré comme agent de pression dans les années 
1970, mais sans oublier ses mandats premiers, et aujourd'hui, c'est le C.Q.T. qui est 
le plus à même d'exercer des pressions car il représente toutes les disciplines. Il a sa 
raison d'être et je ne le considère pas comme un organisme de plus. Souvent, des 
gens disent que, s'il n'y avait pas tant d'organismes à subventionner, les compa
gnies seraient plus riches. La répartition entre toutes les compagnies de cette 
enveloppe donnerait des sommes ridicules, et les organismes peuvent tirer beau
coup plus de cet argent (en activités de développement dans leur domaine respectif) 
que les compagnies éparpillées. Et la spécialisation fait notre richesse théâtrale; 
l'époque où tout membre d'une troupe pensait pouvoir tout faire est finie. Puis, on 
l'a déjà dit, les organismes ne sont pas «outrageusement» subventionnés. Au 
contraire, et les gouvernements ont d'ailleurs trouvé un « bon » moyen pour faire en 
sorte qu'ils ne tournent pas à vide: ils les financent de façon minimale au fonctionne
ment et leurs activités sont soutenues par des subventions au projet, à la pièce. Cette 
politique peut avoir un aspect positif, donc (éviter la sclérose), mais les organismes 
doivent prouver année après année la légitimité de chacune de leurs activités — 
dont certaines sont continues — pour obtenir des petits budgets, ce qui épuise 
beaucoup plus que de siéger à des comités. 

P.T. — Oui, et l'on parlait d'un possible essoufflement des gens du milieu résultant 
de leur militantisme au sein de plusieurs organismes à la fois. Quand les gens 
s'engagent dans une association, c'est qu'ils en voient l'importance, la nécessité, 
mais ils sont aussi conscients des risques que cela comporte. Selon moi, le plus 
grand danger, c'est que le temps idéalement réservé à la création soit handicapé par 
celui qu'exige le militantisme. À long terme, le travail théâtral peut en souffrir. Mais 
je pense que lorsque l'épuisement va se faire sentir, les gens vont se retirer. 
Peut-être que des organismes vont fermer leurs portes. . . Mais il ne faut pas 
dramatiser l'épuisement. On trouvera sans doute des solutions en temps voulu (en 
rationalisant ou en regroupant des organismes, par exemple); la situation n'est pas 
encore alarmante. Ce qui est plus inquiétant, actuellement, c'est que le rôle de 
développement artistique des organismes n'est pas encore reconnu comme tel par 
les gouvernements. La pression du milieu force ces derniers à financer les orga
nismes. Mais chaque année, chacun d'eux doit défendre chacun de ses gestes. Les 
événements d'envergure sont encouragés, mais le travail quotidien de développe
ment artistique doit sans cesse être défendu et il faut repartir de zéro pour faire 
accepter cette dimension par les bailleurs de fonds. 
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«Les événements d'envergure sont 
encouragés, mais le travail quotidien 
de développement artistique doit sans 

cesse être défendu. » 

Y.N. — En effet, aujourd'hui, on a toujours à prouver la nécessité de ce que l'on fait. 
C'est un système que je peux défendre, mais il faut s'assurer d'avoir suffisamment 
de latitude pour ne pas s'épuiser à prouver qu'on vit tout en ne se sclérosant pas. 
Selon moi, le rôle premier de toute association est de défendre ce qu'elle juge 
important pour la santé du théâtre, donc sa propre vision. En tant que membre d'une 
association, j'ai à véhiculer une pensée et à démontrer qu'elle est primordiale. En ce 
sens, je suis toujours un peu en concurrence avec les autres associations. J'ai le 
droit de m'insurger contre elles, contre leur situation. J'ai le droit de me demander 
s'il est normal que l'A.Q.J.T., par exemple, ait des subventions alors que l'APAS n'en 
a pas, et cela, même si elle défend un type de relations créateur/patron. En ce 
moment, ce qui est important en théâtre, c'est d'arriver à en vivre; tout argent 
devrait donc aller vers ça. Alors, les associations sont toujours un peu en opposition 
entre elles et c'est là que le C.Q.T. peut intervenir. Actuellement, il essaie de 
déterminer ce qui est le plus important pour le théâtre au Québec. Ce qui va en 
ressortir va peut-être saper ma démarche; il y aura des tiraillements. Et plus il y a 
d'associations, plus il y a de tiraillements; mais plus il y a de tiraillements, plus notre 
santé est forte. Nous avons encore un pas à faire: accepter de nous battre entre 
nous. Le manque de saine combativité nuit au milieu. Nous sommes «chum-
chum», trop timides. 

La question d'argent revient souvent et nous pourrions peut-être nous pencher 
davantage sur celle de la politique de subvention. Depuis quelques années, les 
gouvernements soutiennent de plus en plus les événements prestigieux et interna
tionaux alors que, souvent, les fonds alloués au développement continu sont gelés. 
En regard de cette multiplication d'événements, comment voyez-vous la situation 
dans les années à venir? 

« La Quinzaine internationale du 
théâtre est pour moi l'exemple le plus 
frappant du mépris que l'on a pour les 

jeunes créateurs québécois. » 

91 



P.R. — C'est un danger car, en effet, on est de plus en plus aux prises avec la 
nécessité de la « visibilité » des projets. Quand Yves disait que le fonctionnement par 
projets est bon, je suis d'accord dans la mesure où l'on doit prouver leur qualité. 
Mais on se heurte de plus en plus à ce qui est à la mode; présentement, c'est 
l'international et, pour ça, il y a des fonds. La Quinzaine internationale du théâtre est 
pour moi l'exemple le plus frappant du mépris que l'on a pour les jeunes créateurs 
québécois: deux spectacles de compagnies institutionnelles s'inscrivaient dans la 
programmation et ceux des jeunes troupes étaient présentés off-festival. Même 
chose pour l'événement Festival de théâtre des Amériques/16e Festival québécois 
du jeune théâtre; ça n'a pas été facile de défendre la nécessité d'une forte représen
tation des jeunes compagnies. On se heurte à une bureaucratie qui mise sur ce qui 
est visible. Il faudra donc toujours défendre le développement à bout de bras et c'est 
une des raisons pour lesquelles les organismes sont si importants; ils sont forts 
parce qu'ils regroupent des entités, plus petites, mais elles-mêmes subventionnées. 

Y.N. — Le fait qu'on privilégie l'événementiel plutôt que le continu ne joue pas 
uniquement contre les organismes, mais contre les compagnies. Il faut voir l'in
fluence qu'a cette attitude sur la pratique quotidienne. En ce moment, notre société 
réagit face aux événements et non pas face au quotidien. Alors, quoi faire? Conti
nuer à produire et à jouer douze mois par année même si les salles sont vides, ou 
attendre les festivals, là où le monde vient? On est dans une sorte d'impasse; la 
répercussion des événements sur le public quant aux activités régulières du milieu 
m'inquiète beaucoup, et tout ça a évidemment des incidences énormes sur les 
revenus des compagnies. Est-ce que les festivals sont si importants? C'est une 
question très «céqutienne». 

A.G. — Je ne suis pas sûr de ton raisonnement selon lequel les gens attendent les 
festivals pour aller voir des spectacles. Je ne suis pas sûr non plus que le fait qu'une 
personne suive un festival ait pour conséquence qu'elle ne retournera pas voir de 
spectacles pendant l'année. Il n'y a pas d'études sur lesquelles on peut se baser pour 
dire que les festivals empêchent le public d'aller régulièrement au théâtre ou au 
cinéma, par exemple. Et je pense que la mise en valeur de l'international montre 
que, dans la bataille entre les divers intérêts en théâtre (qui ne sont pas tous 
convergents, tu le disais), certains ont gagné. Il y en a qui croient que le fait de « se 
mettre sur la map », d'être confronté à d'autres artistes, à d'autres pratiques, étran
gères, apporte du développement. Il y a des organismes aussi qui ont vu que s'ils 
n'organisaient pas de manifestations internationales, ils auraient moins d'argent, 
donc moins de possibilités de faire du développement. 

P.T. — Les gouvernements misent sur l'international, le «visible», et l'on a joué le 
jeu parce qu'on y voyait aussi des intérêts. Il y a des associations qui ont organisé 
des manifestations dont le moteur était le développement artistique, et qui ont 
utilisé le discours des bailleurs de fonds pour obtenir plus d'argent. Mais ce qui 
m'inquiète, c'est l'après-événement. Le C.Q.I.I.T., par exemple, a choisi d'organiser 
le Congrès international alors qu'il n'était lui-même pas encore ancré dans le milieu; 
il espérait créer cet ancrage et qu'ensuite, sensible à la portée de l'événement, le 
gouvernement le subventionne. Mais ce n'est pas évident. À quand la prochaine 
manifestation de ce genre? Je suis sûr que le gouvernement va se poser la question. 
Mais l'après-événement, c'est le travail quotidien de développement; et comment 
en assurer la reconnaissance tout en continuant de soutenir l'international? Je 
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pense que l'international a sa valeur sur le plan artistique, mais l'État ne voit plus 
celle du travail quotidien qui, d'après moi, est plus important. 

Avez-vous des hypothèses à proposer pour faire en sorte que l'on privilégie davan
tage le quotidien, la mission profonde des organismes, les questions de développe
ment? Et quand je dis développement, j'entends non seulement la consolidation des 
acquis, mais aussi la formation d'une relève. 

CM. — Selon moi, le théâtre en est vraiment à une étape de consolidation. Il est 
jeune et il doit d'abord s'assurer certains acquis. Je pense que la question de la 
relève se posera mieux lorsqu'il aura trouvé les réponses adéquates à ces besoins. 

Y.N. — Pour être franc, la question de la relève ne m'inquiète pas. Le problème, 
actuellement, c'est que, lorsque vient le temps de signer un contrat dans une grosse 
compagnie, on nous dit toujours qu'on nous donne la chance de travailler. Je 
regrette, j'ai douze ans de métier et je ne veux pas qu'on me donne la chance de 
travailler, mais bien celle de me servir de mon expérience pour pouvoir faire plus. En 
ce moment, nous négocions nos contrats à peu près au même tarif qu'il y a dix ans. 
On ne reconnaît pas l'expérience, donc on ne privilégie pas l'excellence. Mais parce 
que nous travaillons à cette reconnaissance, la relève en profitera. 

A.G. — Exactement, c'est une forme de travail pour le développement de la relève 
car, si les artistes d'aujourd'hui ont gain de cause, ceux qui sortiront des écoles dans 
huit ans vont profiter des structures déjà mises en place. 

P.T. — Si l'on parle de relève, c'est qu'il est aussi question de vieillissement. Mais la 
plupart des créateurs sont encore très jeunes. On ne sent peut-être pas de relève 
continue mais, dans les années 1970, il s'est formé un bloc très fort de créateurs, et 
peut-être que le mouvement se répétera. Mais, de toute façon, il y a une relève qui se 
forme. Elle n'obtient pas tout l'appui voulu de l'État afin de poursuivre son travail, 
mais la volonté créatrice est là. 

P.R. — Il y a peut-être une différence, cependant. Dans les années 1970, le théâtre 
était quelque chose de dynamique où les énergies se concentraient, et des tas de 
projets de création d'emploi nous permettaient d'en faire. Beaucoup de troupes sont 
nées grâce à ces projets. Aujourd'hui, je ne suis pas sûr qu'un tel bloc se manifeste 
en théâtre. On se dirige davantage vers la performance, le multidisciplinaire, et je ne 
pense pas, non plus, que la relève actuelle soit aussi énergique que nous l'avons été; 
on ne sort plus des écoles en claquant la porte. 

Y a-t-il d'autres hypothèses quant à la manière de composer avec tous les pro
blèmes dont nous avons fait état? 

P.T. — En ce qui concerne le travail dans le quotidien, je pense que l'on souffre de 
mal le publiciser. On joue tellement le jeu de l'importance accordée par l'État aux 
grands événements qu'on ne fait à peu près pas mention au public de ce petit travail, 
qui a son importance et qu'il nous appartient de mettre en lumière; les gouverne
ments ne le feront pas à notre place, ils ne le comprennent pas. 

P.M. — Dans une perspective de développement, on a aussi un travail d'information 
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à faire auprès des créateurs; ils doivent être au fait de leurs conditions d'exercice. 
Depuis les États généraux du théâtre professionnel, ils sont plus nombreux à être 
bien renseignés, à savoir composer avec la réalité complexe du milieu. Les années à 
venir ne s'annoncent pas nécessairement rigolotes pour le théâtre et la culture en 
général. Et l'information contribue à changer les mentalités, à ouvrir des champs de 
réflexion; mais, surtout, elle est à la base de toute revendication nécessaire à 
l'amélioration d'une situation. Et cela touche aussi la question de la relève car — on 
le disait — aujourd'hui, qu'est-ce qui importe le plus, sinon s'assurer de maintenir 
nos quelques acquis? 

propos recueillis par chantale cusson et lorraine hébert 
septembre 1985 
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